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Dépôt légal, Bibliothèque et Archives nationales du Québec, 2024 

Mot du maire 

maire@ste-elisabeth.qc.ca  
Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 

Je vous informe aujourd’hui, en tant que maire de Sainte-Élisabeth, que madame Andrée Laforest, ministre des Affaires municipales 
et de l’Habitation du Québec, a pris la décision de placer notre conseil municipal sous tutelle. 

Je souhaite, avant tout, exprimer ma profonde tristesse de voir notre municipalité vivre une telle situation. Comme la ministre, je 
déplore sincèrement que des circonstances exceptionnelles nous aient menés à ce point. La décision gouvernementale découle 
d’un climat devenu, au fil des derniers mois, excessivement lourd et dysfonctionnel au sein du conseil municipal. Cette dynamique, 
nouvellement apparue dans la vie politique locale, a perturbé gravement le travail de l’administration et affecté la capacité de 
plusieurs à exercer leur mandat dans un environnement sain et respectueux. Des membres de notre personnel municipal ont même 
été blessés, ce qui a justifié des mesures d’urgence. 

Ce contexte malsain — que je n’hésite pas à qualifier de toxique — n’est pas le reflet de la tradition de service et de cohésion que 
nous avons bâtie ensemble au cours des huit dernières années. Jamais auparavant une telle situation n’avait éclaté. Il est évident 
que les causes de cette crise sont récentes et profondément regrettables. Elles causent du tort non seulement à l’institution 
municipale, mais aussi à l’ensemble de notre population. 

Dans ce cadre, la mise en tutelle ne représente certes pas une solution idéale, mais elle constitue, dans les circonstances actuelles, 
une réponse appropriée. Je comprends cette décision, car elle vise à encadrer de façon constructive, à protéger le personnel, à 
stabiliser nos processus décisionnels, et surtout, à nous permettre de continuer à livrer les services essentiels à la population. 

Je conserve toute ma volonté de servir la collectivité avec rigueur et intégrité. Et je demeure convaincu que l’accompagnement du 
gouvernement permettra de rétablir un climat de travail adéquat au bénéfice de l’ensemble de la communauté. 

Je vous remercie de votre confiance et de votre engagement envers Sainte-Élisabeth. 

Respectueusement, 

Louis Bérard 
Maire 
Municipalité de Sainte-Élisabeth 

 

 

Vos conseillers municipaux 

 

 

 

De gauche à droite, selon l’ordre numéroté des sièges au Conseil municipal : François-Henri Lafarge, 
Benoit Desrochers, Diane Lavallée, Pierre Coutu, Serge Perreault et Pierre Savignac. 
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 Résumé de la Séance du conseil municipal du 20 mai 2025 

Greffe 

o Adoption des procès-verbaux suivants : 13 février, 17 février, 11 mars et 17 mars 
2025. 

o Dépôt d’une communication par lettre du ministère des Affaires municipales et de 
l’habitation, la directrice générale par intérim en a fait la lecture lors de l’assemblée.  

o Modification  apportée et déposée pour le code d’éthique  

Trésorerie  

o La liste des déboursés d’avril 2025 a été déposée aux élu(e)s 

Ressources humaines 

o Prolongation du mandat de la directrice générale par intérim 

Urbanisme et développement économique 

o Comité consultatif d’urbanisme  
- 91 rue Pelland : demande de lotissement approbation du plan de cadastre et le 

plan d’aménagement de la version 4.2 
- 30 rue Mercier : Démolition et reconstructions (terrasse)  
- 81 rue Saint-Thomas : réfection de toiture et rénovations diverses 
- 94 rue Casaubon : Installation septique  
- 2223 rue Principale : Réfection et rénovation de la galerie arrière. 
- 2271 rue Laporte : demande d’installation d’une nouvelle rampe adaptée 

Communication, culture et loisirs  

o Information pour les dates disponibles pour les ventes-débarras sans permis.  
o Ainsi que le compost qui était le 24 mai dernier.  
o Adoption de la résolution en soutien contre l’homophobie et la transphobie.  

Travaux publics  
o Il a eu confirmation de montant concernant la Taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) 2019-

2024 au montant de 1 611 405,66 $ et la programmation initiale des dits projets réalisés pour une somme de 
1 577 377 $.  
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Résumé de la séance du conseil municipal du 16 juin 2025  

Greffe 
o Adoption des procès-verbaux suivant : 21 avril et 20 mai. Les deux procès-verbaux peuvent être 

consultés sur le site internet de la municipalité.  

Trésorerie 
o La liste des déboursés a été déposée aux élu(e)s et aux citoyens disponibles sur le site internet de la 

ville.  
o La Fédération québécoise des municipalités (assurance) est mandatée pour faire les démarches 

nécessaires auprès de l’impôt foncier afin de recevoir directement les avis de mutation.  

Ressource humaine  

o Confirmation de nomination au poste de journalier pour M. Stéphane Robitaille. Nous lui souhaitons 
officiellement la bienvenue dans l’équipe !  

o Nouvelle embauche comme aide-journalier de M, Jean-Paul Masson pour l’été 2025. Nous lui 
souhaitons aussi la bienvenue dans l’équipe !  

Urbanisme et développement économique  
o Demande d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) qui ont passé au comité d’urbanisme ce 

mois-ci :  
- 2250, rue du Ruisseau — peinture du toit en rouge et remplacez les fenêtres du haut (6) comme 

celle du rez-de-chaussée. 
- 2280, rue du Ruisseau — Remplacement de la fenêtre sur le côté de la maison et rénovations 

diverses 
- 3121, rang Saint-Martin — Dérogation mineure, règlementation municipale 465 - 2024-1. 
- Demande de démolition 2610 de la Chaloupe 

Communication, culture et loisirs  
o Dons aux organismes suivants :  

- La manne quotidienne pour 250 $ (deux cent cinquante dollars)  
- Le Jardin d’enfants pour un montant de 1000,00 $ (mille dollars) 
- La fédération du cancer pour un montant de 1000,00 $ (mille dollars)  

o Participation au congrès de la Fédération québécoise des Municipalités pour deux élu(e)s, dont le maire.  
 

Travaux publics  

o Il y a eu un dépôt pour une demande au ministère des Transports du Québec. Il y a une analyse en 
cours pour installer un panneau à cet endroit et indiquant possiblement une vitesse à 50 km/h selon 
l’expertise du MTQ. 
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Pour tous les détails concernant la nouvelle règlementation des piscines visiter le lien ci-dessous 👇👇 

référence : https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles/securisez-piscine 

Si vous avez accès à votre piscine à partir d’une plateforme, 
il faut qu’une clôture munie d’une portière de sécurité soit 
installée soit au bas de la plateforme, soit sur celle-ci. 

Caractéristiques des portières 

Toute porte donnant accès à la piscine doit respecter les 
caractéristiques suivantes : 

• Se refermer et se verrouiller automatiquement; 

• Avoir un loquet de sûreté installé du côté de la 
piscine. Il est toutefois possible d’installer le loquet 
du côté extérieur, s’il se trouve à au moins 1,5 m de 
hauteur. 

De plus, la porte doit respecter les mêmes caractéristiques 
que la clôture. 

 

Si vous avez accès à votre piscine à partir d’une terrasse 
rattachée à votre résidence, il faut qu’une clôture munie 
d’une portière de sécurité soit installée sur la terrasse, 
entre la maison et la piscine. 

 Rappel règlement de piscine en 
vigueur pour septembre 2025 
S’applique aux p is c in e s  e xté rie u re s  ré s id e n t ie lle s  

(creusées, semi-creusées, hors terre, démontables) 

pouvant contenir ≥ 6 0  c m  d ’e a u . 

• Sp a s  ≥ 2 000 L également visés. 

• Exclut : piscines < 60 cm de profondeur, 
bassins décoratifs, plans d’eau naturels, 
spas < 2000 L. 

2 . Da te  lim it e  e t  sa n c t io n s  

• Co n fo rm it é  e xig é e  au plus tard le  

3 0  se p te m b re  2 0 2 5 . 

• Amendes de 5 0 0  $  à  1  0 0 0  $  p a r jo u r , 
selon gravité et récidive. 

• Les municipalités peuvent instaurer des 
règles plus strictes.  

3 . Co n s ig n e s  d e  sé c u rit é  o b lig a to ire s . 

a ) En c e in te  (c lô tu re  o u  m u r). 

• Ha u t e u r m in im a le  : 1,2 m (à noter : 
piscines démontables < 1,4 m). 

• Em p ê c h e r le passage d’une balle de 
10 cm  

• Inaltérable (pas d’ornements, orifices, 
saillies numérisées pour escalader)  

• Pour clôture en maille : mailles ≤ 30 mm, 
sinon ajout de lattes. 

 

 

 

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles/securisez-piscine
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Les membres du comité Loisirs Ste-Élisabeth Inc. tiennent à remercier tous les commanditaires et les bénévoles qui ont 
contribué aux festivités de la fête nationale 2025 !! 

Commanditaires : Garage Alban Laporte, Caisse Desjardins d’Autray, garage André Houle inc., Entreprise Laporte de 
Bayonne, Caroline Proulx, coiffure Andréanne Savignac, les entreprises Laporte de Bayonne, ECT et IGA Marché famille 
Mondor.  
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En mai, les amis du Jardin ont découvert le mode de vie du dromadaire.  Ils ont aussi fait la connaissance d’Annie, la chenille 
qui se métamorphose en papillon. Cette chenille a rappelé aux amis que c’est important de se faire raconter des histoires.  
En effet, raconter des histoires aux enfants leur permet de développer leur langage, de créer un lien affectif avec la personne 
qui la raconte et d’apporter un moment de détente lors du coucher. Nous avons également travaillé les suites mathématiques 
et les chiffres de 0 à 10.  Bravo à Eliott qui a été capable de suivre un plan de Lego pour construire un dinosaure. 
 C’est à travers toutes ces activités que les amis se préparent vers le chemin de l’école maternelle.  Le Jardin se terminera le 
20 juin. 
La période d’inscription pour le jardin se poursuit pour les tout-petits de 3 à 5 ans. Pour septembre prochain, quelques places 
seront disponibles. Le service peut être offert pour les enfants demeurant dans d’autres villages également. Parlez-en dans 
votre entourage.  Pour plus d’informations et/ou pour inscrire votre enfant, contactez Jolaine Gravel au 450-389-0987. 
Madame Monique,  
 

 

 

 

 

 

 

 
 
Volet vestimentaire 
 
Nouvelles du comptoir vestimentaire 

Du 17 juin au 17 juillet 2025, nous vous offrons un spécial = 2 pour 1 (à l’achat d’un vêtement, 
obtenez-en un autre gratuitement). 
VACANCES (fermeture du comptoir vestimentaire du 21 juillet au 3 août inclusivement). 
Vente de sacs à 5 $ du 5 au 21 août 2025.Changement de saison le samedi 23 août 2025. 

Tirage mensuel (d’un grand sac noir rempli - gratuit) : 

 Les gagnantes des mois d’avril et mai 2025 sont : Chantal Descoteaux et Sindy Castilloux. 

Pour participer à ce tirage, vous n’avez qu’à passer au comptoir vestimentaire et au paiement à la caisse on inscrira votre 
nom et no. de téléphone. 

Nous sommes toujours situés au 2470 rue Principale à Ste-Élisabeth et nos heures d’ouverture sont les mardis de 9 h à 
16 h et les jeudis de 13 h à 19 h. 

Il vous est toujours possible de devenir membre des Trésors d’Élisabeth, il n’en coûte que 5 $ à vie et cela vous permettra 
de participer aux décisions lors de l’assemblée générale annuelle. 

 Pour info : Suzanne Perreault 450-756-2704  Serge Perreault  450-271-5882 
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         Le 4 juin dernier, le comité a tenu sa 31e assemblée générale annuelle. 
  Voici quelques informations tirées du rapport d’activités 2024-2025 

Projet d’appui à la diversification alimentaire et à l’amélioration de 
l’économie des femmes : De l’eau pour le jardin des femmes 

 
En septembre 2024, les travaux ont commencé pour remplacer la pompe existante pour une de plus grande 
capacité.  Pour sécuriser les lieux, 2 lampadaires ont été installés près des panneaux solaires et de la maison du 
gardien. 
Le 25 octobre, un test pompage a été fait avec la nouvelle pompe. 
En janvier, nous avons reçu le proforma pour l’essai pompage du 2e puits 

 
En avril, nous avons reçu le rapport de l’essai pompage qui nous apprend : que la profondeur du puits est de 
90,20 m, que les 2 puits ne prennent pas leur eau à la même source et que le débit exploitable du 2e forage est 
de 10,50 m3/h. 
La décision est prise d’envoyer l’argent pour réaliser l’installation complète du 2e puits : Changement de la 
pompe pour celle de 2,5 m3, remplacement des panneaux solaires défectueux, creusage à 50 cm pour enterrer 
le fil électrique qui amènera le courant des panneaux solaires à la pompe,    
outre notre implication, toutes ces actions ont demandé aussi l’implication du Benkadi, de la commission de 
projets, du comité de gestion du périmètre maraîcher et du coordonnateur Yacouba Doumbia. 
 

Comité 

Une des préoccupations des membres du comité est le recrutement de nouveaux membres pour le 
comité; la relève est importante si on souhaite poursuivre ce jumelage. Le climat sociopolitique au 
Mali n’est pas facile et a des impacts sur les conditions de vie des personnes; bâtir des projets pour 
améliorer la vie de plusieurs familles demeure un geste de solidarité important et inspirant et toujours 
de concert avec les représentants de la population de Sanankoroba …. 

Vous vous questionnez, vous avez le goût de vous impliquer, n’hésitez pas, communiquez avec 

Christian Fallu : 514- 503-0546 ou Solange Tougas : 450 - 759-5054 

 

 
 
 
 
 
 
 
Volet Artisanat 
 
Les personnes qui désirent tisser et/ou apprendre à tisser n’ont qu’à communiquer avec Margot Adam au 450-753-3551 
pour connaître les dates de disponibilités. 
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